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Demande de renseignements no. 1 de la Coalition canadienne de l’énergie 

géothermique 
relativement à la Demande d’Hydro-Québec Distribution  

relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2014-2015 
 

R-3854-2013 
 

 
PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

 
Sujet 1  
 
Références 
 

i. R-3814-2012-A-0058, pages 141-142, Interrogatoire de la présidente 
ii. R-3854-2013 HQD-9, document 1, page 15  

 
 
Préambule 
 
À la page 141-142 de la référence (i), apparaît le dialogue suivant entre la Présidente et 
le représentant du Distributeur : 
 

Q. 
[174] O.K. Ma dernière question est aussi au sujet du PGEÉ. Est-ce qu'avant de 
déposer votre demande à la Régie, il y a des discussions ou des échanges avec 
des associations, des groupes environnementaux ou des associations de 
consommateurs ou autres qui ont un certain intérêt vis-à-vis vos programmes 
pour, le cas échéant, entendre leurs recommandations et peut-être ajuster vos 
programmes s'ils ont de bonnes idées auxquelles vous n'auriez pas pensé. Donc, 
mon souci c'est de voir est-ce qu'il y a une façon peut-être de procéder pour que, 
lorsque le Distributeur dépose sa demande à la Régie, il y a certaines 
préoccupations qui ont pu peut-être déjà être prises en considération par le 
Distributeur au lieu que toutes ces préoccupations là soient exprimées dans le 
cadre d'une audience comme celle qu'on vit?  
 
R.  
Je pense les contacts qui sont en dehors de la tarifaire sont plus de type, encore 
une fois, exploitation du programme. Donc, on teste les réactions au marché, il y a 
des focus groupes, il y a une prise en compte dans le fond de ce que, des signaux 
de marché qu'on a, mais je ne crois pas qu'il y a de discussion, pour moi la 
discussion quant au, à l'enveloppe et aux programmes, elle se fait à l'intérieur de 
la tarifaire, à ma connaissance. Il n'y a pas d'autre forum.  
 
Q.  
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[175] Est-ce qu'il y aurait une possibilité qu'un tel, que de tels échanges puissent 
avoir lieu?  
 
R.  
J'entends votre idée, on va certainement la, la regarder de plus près et voir qu'est-
ce qui peut être fait de façon à pouvoir alléger, dans le fond, le processus dans 
lequel on s'inscrit. Certainement.  
 
Q.  
[176] Vous avez bien compris. Merci beaucoup.  

 
Et à la page 15 de la référence (ii), le Distributeur affirme ce qui suit : 
 

« Le Distributeur déploiera une offre intégrée dès 2014 dans le marché de 
la nouvelle construction, ce qui lui permettra de positionner favorablement et 
rapidement certaines mesures, dont la géothermie, le chauffe-eau à trois 
éléments et le système de récupération de la chaleur des eaux de drainage 
(RCED). Cette offre prévoit des interventions ciblées auprès des 
constructeurs, des principaux installateurs d’équipements et des acheteurs 
potentiels d'habitations neuves. Le Distributeur verra à conclure les ententes 
appropriées avec les acteurs concernés du milieu. » 

 
Demandes  
 

1.1 Veuillez préciser si il y a eu des discussions ou des échanges avec des 
associations, des groupes environnementaux ou des associations de 
consommateurs concernant certaines mesures, dont la géothermie, le 
chauffe-eau à trois éléments et le système de récupération de la chaleur 
des eaux de drainage (RCED). 

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.1 du ROEÉ à la pièc e HQD-15, 
document 10. 
 

1.2 Le cas échéant, veuillez préciser quelles associations, groupes 
environnementaux ou associations de consommateurs ont participé à 
des discussions ou des échanges.  

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.1 du ROEÉ à la pièc e HQD-15, 
document 10. 
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1.3 Outre la géothermie, le chauffe-eau à trois éléments et le système de 

récupération de la chaleur des eaux de drainage (RCED), veuillez 
préciser quelles sont les autres mesures envisagées dans la cadre de 
l’approche nouvelle construction. 

 
Réponse : 

En plus de ces mesures, le Distributeur envisage de  supporter plus 
particulièrement la fenestration éconergétique à ha ut rendement,  
l’éclairage DEL et le thermostat électronique. L'of fre actuelle pourrait 
être bonifiée selon l’évolution du marché et du con texte d’affaires. 

 
1.4 Puisque le Distributeur est en mesure d’évaluer les gains unitaires 

associés à l’approche intégrée dans le marché de la nouvelle 
construction, veuillez préciser quelles sont les interventions ciblées qui 
sont envisagées auprès des constructeurs, des principaux installateurs 
d’équipement et des acheteurs potentiels d’habitations neuves. 

 
Réponse : 

Le programme s’adresse aux constructeurs dans le ma rché de la 
nouvelle construction qui ont le souci de promouvoi r l’efficacité 
énergétique auprès de leurs clients et de leurs ins tallateurs (plombiers, 
électriciens). Ainsi, plusieurs interventions ciblé es, comme de la 
formation ou des outils promotionnels et publicitai res, seront 
déployées dans l’Approche nouvelle construction. 

 
1.5 Veuillez préciser qui sont les acteurs concernés du milieu. 

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.1 du ROEÉ à la pièc e HQD-15, 
document 10. 
 

 
 
Sujet 2  
 
Références 
 

i. R-3854-2013 HQD-9, document 1, Annexe B 
ii. R-3854-2013 HQD-9, document 1, Annexe C 
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iii. R-3814-2012 HQD-8, document 8 
iv. R-3776-2011 HQD 8, document 8, Annexes 

 
Préambule 
 
À la page 37 de la référence (i), le Distributeur indique qu’il anticipe enregistrer 843 
unités/projets dans le cadre de son approche nouvelle construction pour des gains 
unitaire moyen net de 2 127 kWh/an. 
 
Toujours à la page 37 de la référence (i), le Distributeur indique un taux d’opportunisme 
associé à son approche nouvelle construction de 5 %. 
 
À la page 18 de la référence (iii), le Distributeur affirme que le taux d’opportunisme de 
son programme de géothermie résidentielle est de 49 % en moyenne ce qui résulte en 
un TCTR négatif. 
 
À la page 18 de la référence (iv), le Distributeur affirme que le TCTR du programme de 
récupération de chaleur des eaux grises est de -0,01. 
 
À la page 42 de la référence (ii), le Distributeur affirme que le TCTR de son approche 
nouvelle construction est de 3,03. 
 
Demandes 
 

2.1 Veuillez ventiler les gains unitaires anticipés pour chacune des mesures 
prévues dans l’approche nouvelle construction. 

 
Réponse : 

Les gains unitaires prévus sont présentés dans le t ableau R-2.1 : 

TABLEAU R-2.1 
GAINS UNITAIRES DE L ’APPROCHE NOUVELLE CONSTRUCTION  

Mesures 
Gains unitaires par 

habitation 

Fenestration (chauffage) 508 kWh 

Géothermie 13 970 kWh 

Chauffe-eau à trois éléments 0,1 kW 

Récupération de chaleur des eaux de drainage  414 kWh 
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2.2 Veuillez ventiler le TCTR en fonction de chacune des mesures 
envisagées dans l’approche nouvelle construction. 

 
Réponse : 

L’analyse économique est réalisée sur l’ensemble de  l’approche 
intégrée et non par mesure. En effet, ce nouveau pr ogramme consiste 
en une approche commerciale auprès des constructeur s participants. 
Or, les coûts fixes, comme la commercialisation ou l’exploitation du 
programme, ne peuvent être associés à une mesure pa rticulière. 

 
2.3 Veuillez ventiler les taux d’opportunisme de chacune des mesures 

envisagées dans l’approche nouvelle construction. 

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 40.7 de la Régie, à l a pièce HQD-15, 
document 1.  

 
2.4 Veuillez fournir les études à l’appui d’un taux d’opportunisme de 5 % 

pour l’approche nouvelle construction. À défaut de fournir de telles 
études, veuillez indiquer quelles sont les hypothèses retenues. 

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 6.2 du ROEÉ, à la piè ce HQD-15, 
document 10. 

 
2.5 Veuillez préciser comment le programme Novoclimat 2.0 a été pris en 

compte dans l’évaluation de l’impact de l’approche intégrée dans la 
nouvelle construction, notamment en ce qui concerne les gains unitaires. 

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 6.1 du ROEÉ, à la piè ce HQD-15, 
document 10. 

 
 
Sujet 3  
 
Références 
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i. R-3854-2013 HQD-9, document 1 
ii. R-3814-2012 HQD-8, document 8 
iii. R-3776-2011 HQD-8, document 8 

 
Préambule 
 
À la page 19 de la référence (i), le Distributeur indique que trois projets sont en cours 
dans le cadre d’activités IDÉE et PISTE, dont le projet de Technologie de puits 
géothermiques. 
 
À la page 24 de la référence (ii), le Distributeur indique que le projet de Technologie de 
puits communs géothermiques devait prendre fin en avril 2013. 
 
À la page 24 de la référence (iii), le Distributeur indique que le projet de Technologie de 
puits communs géothermiques devait prendre fin en Septembre 2012. 
 
Demandes 
 

3.1 Veuillez confirmer si le projet de Technologie de puits géothermique 
mentionné à la référence (i) est le même que le projet de Technologie de 
puits commun géothermiques mentionnée à la référence (ii). 

 
Réponse : 

Le Distributeur le confirme. Une erreur s’est gliss ée dans le tableau 
4.4.2-A de la référence (ii). Au lieu de Technologies de puits communs 
géothermiques , il aurait fallu lire Technologie de puits géothermiques.  

 
3.2 Le cas échéant, veuillez fournir les rapports disponibles concernant 

l’avancement du projet de Technologie de puits géothermiques 
mentionné aux références (i), (ii) et (iii). 

 
Réponse : 

Aucun rapport n'est encore disponible sur ce projet . 

 
3.3 Veuillez précisez qui sont les promoteurs de ce projet et à quel endroit le 

projet a eu lieu. 

 
Réponse : 

Dans le cadre de projets de démonstration ou d'expé rimentation de 
technologies, le Distributeur ne divulgue pas l'ide ntité des 
promoteurs ni celle des clients associés au projet.   
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Cependant, à la fin des projets, une fiche d’inform ation est 
généralement produite. Selon le cas, l’identité des  promoteurs et des 
clients peut être rendue publique avec l’accord de ces derniers. 

 
Sujet 4  
 
Référence 
 

i. R-3854-2013 HQD-9, document 1 
ii. R-3814-2012 HQD-8, document 8 
iii. R-3776-2011 HQD-8, document 8 
iv. R-3740-2010 HQD-8, document 8 
v. R-3708-2009 HQD 8, document 8  

 
Préambule 
 
Dans la référence (v) à la page 49, le Distributeur affirme une fin prévue du projet « post 
2010 » en raison de l’importance de son protocole de mesurage. 
 
Dans la référence (iv) à la page 47, le Distributeur affirme que ce projet pilote se 
poursuivra au-delà de 2011 en raison de l’importance de son protocole de mesurage. 
 
Dans la référence (iii) à la page 42, le Distributeur affirme que le projet est en cours de 
réalisation et que la fin prévue est en 2012. 
 
Dans la référence (ii) à la page 25, le Distributeur affirme que le projet est en cours de 
réalisation et que la fin prévue est en 2013.  
 
À la page 20 de la référence (i), le Distributeur indique qu’au nombre des projets PISTE, 
plusieurs initiatives sont en cours, dont le projet Géothermie en puits communs. 
 
Demandes 
 

4.1 Veuillez produire l’appel d’offres PISTE APP 2008/01 publié en mars 
2008. 

 
Réponse : 

Le document de l’appel de propositions PISTE 2008 /  01 est produit à 
l’annexe A.  

 
4.2 Veuillez produire le contrat signé entre Hydro-Québec Distribution et le 

promoteur du projet Géothermie en puits communs. 
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Réponse : 

L’entente contractuelle liant le Distributeur au pr omoteur du projet est 
confidentielle. 

 
4.3 Compte tenu du très long délai entre la publication de l’appel d’offres en 

mars 2008 et l’affirmation du Distributeur en août 2013 que le projet est 
toujours en cours, expliquez en quoi les conclusions recherchées par ce 
projet seront toujours pertinentes lorsqu’un rapport de projet sera 
éventuellement rendu public et précisez l’utilité d’un tel rapport 
considérant les avancées majeures dans la commercialisation des 
systèmes géothermiques au cours des dernières années. 

 
Réponse : 

Les projets réalisés dans le cadre de l’activité PI STE permettent au 
Distributeur d’acquérir des connaissances. La pours uite de ce projet 
permettra notamment (1) de valider la possibilité d e mettre en place un 
nouveau modèle de distribution et d’exploitation de  l’énergie 
géothermique, (2) d’évaluer les coûts de production  et de distribution 
de l’énergie géothermique tirée de puits communs pa r un organisme 
municipal et (3) de juger de l’intérêt et de la ren tabilité d'un tel projet 
pour les clients.  

 
4.4 Veuillez fournir un état d’avancement de ce projet (date de début des 

travaux de forage, date de la fin des forages, date de début de 
l’installation des thermopompes et des raccordements, etc.) et produire 
un état des déboursés ainsi que les rapports, études et autres 
documents démontrant l’évolution de ce projet. 

 
Réponse : 

Depuis la signature de l’entente entre Hydro-Québec  et la ville de 
Blainville en novembre 2010, le promoteur du projet  pilote a réalisé 
toutes les étapes préalables à la phase de construc tion du réseau de 
géothermie à puits communs. Cette phase débutera dè s que l’entente 
contractuelle entre l’entrepreneur immobilier et la  ville de Blainville 
sera signée.  

 
4.5 Veuillez expliquer l’importance du protocole de mesurage prévu dans ce 

projet et en quoi il a justifié un prolongement de son exécution dès 2009 
mais aussi en 2010, 2011 et 2012. 
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Réponse : 

Voir la réponse à la question 4.3. 

 
4.6 Veuillez confirmer l’année de la fin de ce projet. 

 
Réponse : 

La date de fin du projet est fixée à 18 mois suivan t la signature de 
l’entente contractuelle entre le promoteur du proje t et l’entrepreneur 
immobilier responsable de la construction des unité s de condominium. 
La date limite fixée par le Distributeur pour la si gnature de cette 
entente est établie au 15 décembre 2013. S’il n’y a  pas d’entente à cette 
date, le Distributeur mettra fin au projet pilote. 
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ANNEXE A 
 

APPEL DE PROPOSITIONS 
PISTE 2008 / 01 
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A
vant-propos 

P
ar l’interm

édiaire de son P
lan global en efficacité énergétique, H

ydro-Q
uébec vise l’économ

ie de 
4,7 TW

h d'électricité à l'horizon 2010. P
our y parvenir, elle a élaboré 17 program

m
es : neuf pour sa 

clientèle résidentielle, cinq pour sa clientèle des m
archés com

m
ercial, institutionnel et des petites et 

m
oyennes entreprises industrielles et, enfin, quatre (4) pour sa clientèle de grandes entreprises.  

D
es inform

ations sur ces program
m

es sont disponibles sur le site W
eb à w

w
w

.hydroquebec.com
 

Les m
esures d'économ

ie d'énergie vers lesquelles sont orientés ces program
m

es touchent plusieurs 
aspects : les conseils, les appareils économ

iseurs, l'enveloppe des bâtim
ents ainsi que l'optim

isation 
des procédés industriels. 

H
ydro-Q

uébec est toujours désireuse d’élargir son offre en efficacité énergétique. E
lle a ainsi m

is en 
place deux program

m
es qui visent à soutenir financièrem

ent des propositions portant, d’une part, sur 
des technologies qui nécessitent des efforts d'expérim

entation ou de dém
onstration (program

m
e ID

É
E

) 
et, d’autre part, sur des approches com

m
erciales insuffisam

m
ent m

aîtrisées ou développées ainsi 
que sur l'im

plantation de technologies peu répandues (program
m

e P
IS

TE
). 

Le présent appel de propositions constitue l’une des dém
arches en vue de recevoir des propositions  

de projets dans le cadre du program
m

e P
rojet d'initiatives structurantes en technologies efficaces,  

ci-dessous appelée « program
m

e P
IS

TE
 ». 
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Introduction 

Le program
m

e P
IS

TE
 vise à évaluer la rentabilité, à tester l’acceptabilité et à valider la faisabilité 

d’approches com
m

erciales ou de technologies efficaces perm
ettant de réduire la consom

m
ation 

d’électricité.  

H
ydro-Q

uébec souhaite apporter une aide financière à des projets pilotes qui serviront à déterm
iner et 

à définir, à partir de technologies dém
ontrées, les élém

ents structurants de m
archés d’efficacité 

énergétique en devenir. Les projets PISTE devront généralem
ent être réalisés à l’intérieur d’un 

échéancier de douze m
ois. L’aide financière accordée pourra éventuellem

ent couvrir tous les coûts 
adm

issibles d’un projet pilote.  

Les projets proposés dans le cadre du program
m

e PISTE peuvent s’adresser aux secteurs résidentiel, 
com

m
ercial et institutionnel ainsi qu’aux petites et m

oyennes entreprises industrielles
1. Ils peuvent 

porter sur l’économ
ie d’énergie, la gestion de la puissance et l’utilisation efficace de l’énergie. Les 

projets relatifs aux économ
ies de com

bustibles ne sont toutefois pas visés ici. 

L’objectif du program
m

e P
IS

TE
 est de perm

ettre le développem
ent et l’exploitation de m

archés 
d’efficacité énergétique nouveaux ou naissants. H

ydro-Q
uébec m

ise ainsi sur la créativité de sa 
clientèle et de ses partenaires pour trouver et valider, à partir de projets pilotes, de nouvelles façons 
d’im

planter les produits et les technologies existants en efficacité énergétique et ainsi m
obiliser les 

m
archés en vue de leur adoption.  

P
IS

TE
 vise égalem

ent à accroître le succès et l’efficacité des approches com
m

erciales déjà intégrées à 
la program

m
ation du P

lan global en efficacité énergétique d’H
ydro-Q

uébec.  

H
ydro-Q

uébec accueillera favorablem
ent les propositions faisant appel à la com

plém
entarité et au 

partenariat avec d’autres leviers financiers, com
m

erciaux et techniques tels ceux des universités, des 
program

m
es fédéraux et provinciaux, des associations et fondations et des fabricants. 

Pour appuyer ses actions dans le cadre du program
m

e PISTE, H
ydro-Q

uébec a form
é un com

ité consultatif 
com

posé de 14 m
em

bres dont la plupart ne proviennent pas de l'entreprise. U
n des rôles du com

ité 
consultatif ID

É
E

 / P
IS

TE
 est d'évaluer toutes les propositions présentées à H

ydro-Q
uébec et de 

form
uler des recom

m
andations quant à la sélection de projets pilotes. C

hacun des m
em

bres du com
ité 

possède une expertise spécifique et peut faire valoir les préoccupations et les attentes des diverses 
clientèles d'H

ydro-Q
uébec. 

                                                      
1 S

ont toutefois exclus les grands clients industriels pour lesquels H
ydro-Q

uébec a élaboré des program
m

es distincts. 
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Section 1 –  N
ature des projets recherchés 

E
n lançant le présent appel de propositions P

IS
TE

 A
P

P
 2008 / 01, H

ydro-Q
uébec souhaite recevoir 

des propositions de projets pilotes dans le but de tester auprès de la clientèle résidentielle des 
approches com

m
erciales novatrices et originales pour favoriser l’im

plantation des technologies liées  
à l’utilisation de la géotherm

ie dans des projets de services collectifs au secteur résidentiel. H
ydro-

Q
uébec désire ainsi acquérir un ensem

ble de données techniques et com
m

erciales sous-jacentes  
au m

arché résidentiel de la géotherm
ie au Q

uébec. S
ans favoriser aucune des possibilités 

actuellem
ent recensées en m

atière de conception des systèm
es géotherm

iques en services collectifs 
et de distribution de l’énergie, cette approche perm

ettra à H
ydro-Q

uébec, dans l'éventualité  
où les résultats seront concluants, d’entreprendre une dém

arche élargie à l'échelle provinciale  
dans le cadre de ses program

m
es d'efficacité énergétique.  

Le présent appel de projets s’adresse spécifiquem
ent à la géotherm

ie résidentielle en service collectif 
pour la nouvelle construction et la construction existante.  

1.1 
G

énéralités 

La géotherm
ie utilise le sol, la nappe phréatique ou un plan d’eau com

m
e source de chaleur pour 

chauffer l'hiver et com
m

e évacuateur de chaleur pour clim
atiser l'été. La chaleur est donc puisée  

dans le sol l'hiver et y est évacuée l'été. 

U
n systèm

e géotherm
ique com

porte un circuit souterrain et une therm
opom

pe à laquelle est jum
elé  

un systèm
e de distribution, tous deux situés à l'intérieur de la m

aison. 

U
n service de géotherm

ie en service collectif correspond à un regroupem
ent de plusieurs résidences 

reliées à un m
êm

e systèm
e géotherm

ique. 

Le chauffage et la clim
atisation coûtent généralem

ent de trois à quatre fois m
oins avec la géotherm

ie 
qu’avec les technologies conventionnelles. C

ependant, le coût élevé de cette technologie, principale-
m

ent dû à l’installation de l’échangeur de chaleur géotherm
ique, com

parativem
ent aux systèm

es  
de chauffage conventionnels, représente une barrière im

portante à son adoption dans le m
arché.  

La durée de vie utile de l’échangeur de chaleur est d’environ 50 ans, tandis que les pom
pes à chaleur 

durent environ 20 ans. 

A
u C

anada, on retrouve deux types d’installations dans le cadre de projets résidentiels utilisant la 
géotherm

ie en service collectif. P
ar exem

ple, le projet dom
iciliaire H

alcyon M
eadow

s
1 situé à C

hilliw
ack 

en C
olom

bie-B
ritannique utilise des puits com

m
uns reliés à des pom

pes à chaleur dans chacune des 
résidences, tandis que le centre de villégiature P

acific S
ands situé sur l’île de V

ancouver utilise une 
centrale de chauffage géotherm

ique qui distribue l’énergie therm
ique à chacune des résidences.  

H
ydro-Q

uébec veut encourager les intervenants du secteur résidentiel à offrir la géotherm
ie dans des 

projets de services collectifs afin de réduire, voire d’élim
iner les barrières économ

iques à l’adoption de 
cette énergie renouvelable. 

                                                      
1 Le projet H

alcyon M
eadow

s à C
hilliw

ack en C
olom

bie-B
ritannique com

porte 224 m
aisons alim

entées par 3 puits à boucle 
ouverte, tandis que le projet P

acific S
ands com

porte une centrale therm
ique alim

entant 22 villas. 
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H
ydro-Q

uébec souhaite en prem
ier lieu déterm

iner clairem
ent les barrières à l’adoption des systèm

es 
de géotherm

ie dans des projets de services collectifs et trouver des solutions pour les élim
iner. 

Le projet pilote doit com
porter un m

odèle d’affaires incluant la stratégie com
m

erciale et l’évaluation de 
la faisabilité technique et de la rentabilité pour le constructeur / opérateur des systèm

es, le propriétaire 
des systèm

es et, ultim
em

ent, le client bénéficiant des services énergétiques.  

Le projet pilote doit débuter dès la signature du contrat et se term
iner au plus tard le 30 m

ai 2011. 

1.2 
O

bjectifs spécifiques 

Les objectifs spécifiques des projets pilotes établis par H
ydro-Q

uébec relativem
ent aux volets 

com
m

erciaux, techniques, réglem
entaires, légaux et économ

iques sont indiqués ci-dessous. 

Volet com
m

ercial 

Les projets pilotes ont pour objet de colliger les principales données com
m

erciales, notam
m

ent par la 
déterm

ination des contraintes et des barrières actuelles à l'utilisation de la géotherm
ie dans des projets 

de services collectifs au secteur résidentiel et par l'identification des actions prioritaires pour les 
élim

iner. E
ntre autres, les projets pilotes perm

ettront d'accroître les connaissances d'H
ydro-Q

uébec 
quant à la perception et à la satisfaction des instances m

unicipales, des m
ilieux financiers et de la 

clientèle en regard de la géotherm
ie dans des projets de services collectifs. Les projets pilotes visent 

égalem
ent à m

ieux cerner les différentes variables légales et financières susceptibles d’accroître la 
pénétration de la géotherm

ie dans des projets de services collectifs. E
nfin, si le dem

andeur le juge 
nécessaire et peut le justifier, H

ydro-Q
uébec pourrait tester l'utilité d’une aide financière, ainsi que son 

im
portance et la form

e qu’elle pourrait prendre, afin d'augm
enter l’adhésion des consom

m
ateurs et la 

pénétration du m
arché de la géotherm

ie dans des projets de services collectifs. 

D
ans le cadre de ce projet, des avenues novatrices, telles que la location ou le financem

ent du 
systèm

e par un tiers ou la vente de services de confort (chauffage et clim
atisation) en chauffage urbain 

(district heating), pourraient aussi être envisagées afin d’élim
iner certaines barrières économ

iques et 
réglem

entaires à l’adoption de la géotherm
ie. H

ydro-Q
uébec est disposée à considérer toute stratégie 

novatrice dans le cadre de cet appel de propositions. 

U
ne attention particulière sera portée à l’originalité et à la fiabilité des m

éthodes de financem
ent et de 

gestion proposées dans le cadre des projets pilotes. 

Volet technique 

Les projets pilotes ont égalem
ent pour but d'acquérir, de docum

enter et d’analyser les données 
techniques perm

ettant d'évaluer la perform
ance et l'efficacité des systèm

es de la géotherm
ie dans des 

projets de services collectifs. Les économ
ies d'énergie nettes, la capacité et la facilité d'installation, la 

fiabilité, le prix, les besoins d'entretien, etc. sont autant de données qu'H
ydro-Q

uébec souhaite obtenir 
des projets pilotes.  
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Volet réglem
entaire et légal 

Les projets pilotes perm
ettront d’acquérir des connaissances précises en m

atière de m
odèle d'affaires, 

plus précisém
ent sur la nature des ententes et des contrats possibles entre le constructeur / opérateur 

des systèm
es, le propriétaire des systèm

es et, ultim
em

ent, le client bénéficiant des services 
énergétiques. 

Les projets pilotes devraient aussi perm
ettre de préciser le rôle des m

unicipalités en m
atière de gestion 

territoriale de l’énergie géotherm
ique ainsi que les exigences particulières pour l’ém

ission des perm
is 

de construction et les autres règlem
ents m

unicipaux susceptibles de lim
iter ou d’accroître la pénétration 

de la géotherm
ie dans le secteur résidentiel au Q

uébec. 

Volet économ
ique 

Les projets pilotes de géotherm
ie en service collectif ont, entre autres, com

m
e objectif d’établir  

les différences par rapport aux ensem
bles résidentiels où chaque m

aison a son propre systèm
e 

géotherm
ique. D

’une part, le projet cherche à vérifier si l’installation de l’échangeur de chaleur 
géotherm

ique entraîne des économ
ies d’échelle appréciables. D

’autre part, il cherche à évaluer s’il est 
possible de réaliser des gains d’efficacité en optim

isant le dim
ensionnem

ent du systèm
e au m

om
ent  

de sa conception en fonction de plusieurs m
aisons plutôt qu’en faisant appel à une estim

ation plus 
approxim

ative, com
m

e c’est souvent le cas au m
om

ent de la conception d’un systèm
e pour une seule 

m
aison. Finalem

ent, le projet a pour but d’évaluer la rentabilité pour la clientèle qui bénéficiera  
du service de géotherm

ie en service collectif. 

1.3 
Livrables du projet pilote 

U
ne proposition pour un projet pilote devra obligatoirem

ent préciser le contenu de chacune des trois 
phases suivantes :  

1.3.1 
PH

A
SE 1 – Planification du projet pilote  

1.3.2 
PH

A
SE 2 – D

éploiem
ent du projet pilote  

1.3.3 
PH

A
SE 3 – Suivi et com

pte rendu 

Les attentes précises d’H
ydro-Q

uébec à cet égard sont décrites ci-dessous. 

1.3.1 
PH

A
SE 1 – Planification du projet pilote 

D
ans sa proposition, le dem

andeur doit :  

A
. 

décrire la ou les technologies qu’il proposera à la clientèle en fournissant pour chacune 
les données ou inform

ations suivantes : 

– 
le schém

a des installations
1 ;  

– 
la m

éthode de dim
ensionnem

ent des systèm
es, y com

pris une représentation claire de 
l’approche retenue pour la distribution de l’énergie dans les m

aisons, et bâtim
ents connexes, le 

cas échéant ; 
                                                      
1 La conception doit être réalisée et signée par un professionnel, l’entrepreneur installateur des boucles géotherm

iques et des 
systèm

es géotherm
iques doit em

ployer dans ce projet une ressource accréditée par la C
oalition canadienne de l’énergie 

géotherm
ique. 
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– 
la spécification technique des com

posantes et, le cas échéant, les m
éthodes et m

écanism
es 

retenus pour le couplage avec d’autres form
es d’énergie com

plém
entaires ; 

– 
les m

éthodes de contrôle du ou des systèm
es, notam

m
ent des pom

pes à chaleur et de la 
distribution de l’énergie dans les m

aisons ; 

– 
la quantité d’énergie therm

ique produite aux conditions clim
atiques locales (coefficient de 

perform
ance) pour l’installation suggérée et une utilisation typique, le prix m

axim
al du systèm

e 
et de son installation (pièces et m

ain-d’œ
uvre), pour le consom

m
ateur (données présentées 

séparém
ent) ; 

– 
la description des garanties offertes aux clients, incluses dans le prix de vente ou en option, le 
cas échéant ; 

– 
com

m
ent le projet se conform

e aux lois et aux règlem
ents sur l’environnem

ent ;  

– 
com

m
ent le projet se conform

e aux diverses autres règlem
entations, notam

m
ent celles 

relatives aux m
unicipalités ; 

– 
tout autre service offert au client, p. ex. l’entretien périodique et le dépannage ; 

B
. 

décrire l’approche com
m

erciale préconisée en indiquant : 

– 
la form

ule de propriété des installations retenue dans le cadre du projet ; 

– 
toutes les particularités légales (ou avis légal) et contractuelles spécifiques au déploiem

ent de 
la géotherm

ie en service collectif, notam
m

ent des précisions quant aux lim
itations et aux 

possibilités propres à chaque form
e de propriété des installations ; 

– 
la m

éthode de gestion et d’entretien des installations en service collectif ; 

– 
la ou les m

éthodes de financem
ent du projet retenues ; 

– 
une description exhaustive de l’approche com

m
erciale retenue : location, crédit-bail, 

copropriété, etc. ; 

– 
une copie du contrat type – location, crédit-bail, vente en copropriété, etc. – proposé dans le 
cadre du projet pilote ; 

– 
une évaluation et une description des flux financiers à court, à m

oyen et à long term
e, entre les 

différents intervenants – clients, financiers, constructeurs et autres parties au projet – le cas 
échéant ; 

C
. 

préciser un plan d’évaluation
1 de la perform

ance technique, com
m

erciale et financière  
du projet pilote : 

– 
proposer une m

éthodologie pour la collecte des données quantitatives et qualitatives 
perm

ettant au dem
andeur d’analyser ses résultats par rapport à ses objectifs ; 

– 
fournir à la fin du projet les résultats de ces analyses et justifier les écarts, le cas échéant ; 

D
. 

déterm
iner le territoire d’intervention en tenant com

pte de l’objectif quantitatif fixé  
en nom

bre de systèm
es de géotherm

ie et en taux de pénétration ; 

                                                      
1 H

ydro-Q
uébec se réserve le droit de discuter du plan d’évaluation avec le dem

andeur et de dem
ander qu’il soit m

odifié au 
besoin pour s’assurer que tous les élém

ents d’évaluation im
portants y soient présents. 
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E. 
identifier les données techniques et com

m
erciales ainsi que la m

éthode adoptée pour  
 les recueillir au cours du projet pilote :  

– 
proposer une m

éthodologie pour la collecte des données quantitatives et qualitatives 
perm

ettant au dem
andeur d’analyser les résultats par rapport aux données théoriques 

calculées lors de la conception du ou des systèm
es ; 

F. 
indiquer com

m
ent le dem

andeur évaluera les gains énergétiques obtenus à la fin  
 du projet pilote : 

– 
fournir à la fin du projet les résultats de ces analyses et justifier les écarts, le cas échéant ; 

G
. 

préciser les alliances et les regroupem
ents d’intervenants qui auront été créés pour 

atteindre les objectifs ; 

H
. 

avant d’entreprendre le projet pilote, il est entendu que le dem
andeur devra faire approuver 

 par H
ydro-Q

uébec : 

– 
toute publicité et tout autre outil prom

otionnel ; 

– 
le plan et le protocole de m

esurage (m
onitoring) du ou des systèm

es pour acquérir les données 
techniques perm

ettant d’établir la perform
ance des systèm

es et, notam
m

ent, la valeur des 
gains énergétiques. C

e m
ode de m

esurage pourra être déterm
iné conjointem

ent avec les 
experts d'H

ydro-Q
uébec ; 

– 
les outils qui seront m

is en œ
uvre pour la gestion du projet et le suivi des résultats ; 

– 
l'utilisation des m

ontants d’argent dem
andés à H

ydro-Q
uébec dans sa proposition. 

1.3.2 
PH

A
SE 2 – D

éploiem
ent du projet pilote 

D
ans sa proposition, le dem

andeur doit préciser les élém
ents suivants :  

A
. 

le calendrier des actions visant à diffuser l’inform
ation com

m
erciale et à rejoindre la 

clientèle ciblée ; 

B
. 

le processus décisionnel et la relation d’affaires entre les différents intervenants : 
m

unicipalité, constructeur, financier, fournisseur, clients, etc. 

C
. 

le processus de préparation et de rem
ise des soum

issions aux clients ;  

D
. 

le processus d’im
plantation d’un systèm

e ainsi que son échéancier typique ; 

E. 
la m

éthode pour assurer le bon fonctionnem
ent et la qualité de l’installation ; 

F. 
la façon de form

er le client quant à l’exploitation et à l’entretien du systèm
e ; 

G
. 

le service après-vente et les travaux sous garantie, le cas échéant et selon la form
ule de 

gestion retenue pour les installations ; 

H
. 

la m
éthode d’élim

ination des déchets de construction une fois l'installation achevée.  
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1.3.3 
PH

A
SE 3 – Suivi et com

pte rendu  

U
ne fois qu’H

ydro-Q
uébec a conclu un contrat, le dem

andeur doit : 

A
. 

fournir un suivi m
ensuel de l'évolution des principaux param

ètres du projet pilote selon  
un gabarit préapprouvé par H

ydro-Q
uébec ; 

B
. 

rendre com
pte de ses résultats intérim

aires à tous les six m
ois à com

pter de la date de 
signature du contrat en préparant un R

apport intérim
aire de suivi de projet selon un m

odèle 
à définir. C

e rapport devra être déposé à H
ydro-Q

uébec au plus tard la dernière journée 
ouvrable du sixièm

e m
ois com

plet suivant la date de signature du contrat ; 

C
. 

fournir une analyse détaillée à la fin du projet pilote en préparant le R
apport final de projet 

pilote dont le gabarit est présenté à l'annexe II. C
e rapport devra être déposé à H

ydro-
Q

uébec au plus tard le 30 m
ai 2011 ; 

D
. 

colliger les données recueillies relativem
ent au projet pilote et rem

ettre à H
ydro-Q

uébec 
toutes les bases de données créées à cet effet au plus tard le 31 juillet 2011 ; 

E. 
transm

ettre à H
ydro-Q

uébec toutes les autres inform
ations pertinentes à la com

préhension 
et à la connaissance du projet pilote, et ce, m

êm
e si elles ne sont pas dem

andées 
expressém

ent dans le présent docum
ent. 
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Section 2 –  A
dm

issibilité 

2.1 
D

em
andeurs adm

issibles 

E
st adm

issible à cet appel de propositions toute personne, société ou organisation gouvernem
entale ou 

non ayant une place d'affaires au Q
uébec. 

U
n consortium

 de partenaires peut soum
ettre une proposition pour autant qu'un des partenaires soit 

désigné m
aître d'œ

uvre. C
e dernier sera le dem

andeur avec qui transigera H
ydro-Q

uébec. L'entente 
com

m
erciale définissant le consortium

 et m
andatant le m

aître d'œ
uvre devra faire partie de la 

proposition. C
elle-ci devra être signée par une personne dûm

ent autorisée. 

D
ans le présent docum

ent, le « dem
andeur » désigne la personne ou l’entreprise qui soum

et une 
proposition de projet. 

C
ette appel de propositions de projet s’adresse particulièrem

ent aux : 

� 
prom

oteurs et aux constructeurs d’habitations ; 

� 
concepteurs et aux installateurs de systèm

es géotherm
iques qualifiés et expérim

entés ; 

� 
professionnels du dom

aine de la construction, aux ingénieurs et aux architectes ; 

� 
regroupem

ents de propriétaires de m
aisons ; 

� 
m

unicipalités. 

2.2 
C

ondition d’adm
issibilité du dem

andeur 

Toutes les conditions suivantes doivent être respectées : 

2.2.1 
L'entrepreneur responsable du forage

1, de la conception et de l'installation du systèm
e 

géotherm
ique doit fournir à H

ydro-Q
uébec cinq lettres de référence de clients chez qui il a 

installé un systèm
e géotherm

ique depuis au m
oins deux ans, et la liste de ses sous-traitants.  

2.2.2 
Le constructeur accrédité N

ovoclim
at M

C et les entrepreneurs en géotherm
ie doivent détenir 

tous les perm
is, licences et approbations requis par les autorités com

pétentes avant de 
procéder à leur travail sur le terrain.  

2.2.3 
L'entrepreneur en géotherm

ie, les concepteurs, les installateurs et les foreurs
1 engagés dans le 

projet en géotherm
ie doivent être accrédités par la C

oalition canadienne de l'énergie 
géotherm

ique (C
C

ÉG
).  

2.2.4 
Le dem

andeur doit disposer d’une équipe de projet ou de partenaires possédant une expertise 
en m

arketing. 

P
our obtenir plus d'inform

ation au sujet des différentes certifications et accréditations exigées, le 
dem

andeur peut consulter les sites W
eb suivants :  

� 
L'A

gence d'efficacité énergétique (w
w

w
.aee.g

o
u
v.q

c.ca) 

� 
La C

oalition canadienne de l'énergie géotherm
ique (w

w
w

.g
eo

-exch
an

g
e.ca)  

                                                      
1 Lorsque applicable 
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2.3 
C

onditions d'adm
issibilité du projet 

Pour être adm
issibles, les projets devront satisfaire les exigences suivantes : 

2.3.1 
N

ouvelle construction 

2.3.1.1. M
aisons unifam

iliales indépendantes, jum
elées ou en rangée 

� 
M

inim
um

 de 15 unités d’habitation 

� 
M

aisons certifiées N
ovoclim

at 

2.3.1.2. Structures m
ulti-habitations (C

opropriétés ou logem
ents privés) 

� 
M

inim
um

 de deux bâtim
ents d’au m

oins 15 unités d’habitation chacun 

� 
H

abitations certifiées N
ovoclim

at 

2.3.2 
C

onstruction existante 

2.3.2.1. M
aisons unifam

iliales indépendantes, jum
elées ou en rangée 

� 
M

inim
um

 de 15 unités d’habitation 

� 
M

aisons ayant fait l’objet d’une évaluation énergétique conform
ém

ent au program
m

e 
R

énoclim
at lorsqu’applicable 

� 
A

ucun déplacem
ent d’énergie concurrente 

2.3.2.2. Structures m
ulti-habitations (C

opropriétés ou logem
ents privés) 

� 
M

inim
um

 de deux bâtim
ents d’au m

oins 15 unités d’habitation chacun 

� 
A

ucun déplacem
ent d’énergie concurrente 

2.3.3 
Les unités d'habitation doivent être situées au Q

uébec. 

2.3.4 
Le projet doit être conform

e au C
ode m

odèle national de l'énergie dans les habitations 
(C

M
N

E
H

) ou au C
ode m

odèle national de l’énergie pour les bâtim
ents (C

M
N

E
B), 

lorsqu’applicable. 

2.3.5 
D

époser préalablem
ent à la conception du projet une évaluation hydrogéologique ou une 

stratigraphie du sol. 

2.3.6 
C

oncevoir et installer un systèm
e géotherm

ique en conform
ité avec la norm

e C
A

N
/C

S
A

-C
448. 

2.3.7 
P

our la nouvelle construction, obtenir la certification N
ovoclim

atM
C

 délivrée par l'A
gence 

d'efficacité énergétique (A
EÉ

), lorsqu’applicable. 

2.3.8 
O

btenir la certification de systèm
e géotherm

ique résidentiel de la C
C

É
G

. 

2.3.9 
Inclure un ou plusieurs échangeurs de chaleur desservant un m

inim
um

 de 15 unités 
d’habitation, toutes m

unies d’une pom
pe à chaleur ou desservies par un réseau de distribution 

therm
ique. 

2.3.10 
P

révoir un am
énagem

ent paysager favorisant une efficacité énergétique accrue et une 
orientation des habitations qui m

axim
ise les gains solaires passifs. 
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2.3.11 
Inclure l’installation d’équipem

ents de m
esurage perm

ettant de valider les prévisions de 
perform

ance du systèm
e ainsi que les données concernant la gestion de la dem

ande de pointe 
de chauffage quotidienne et saisonnière (préciser le type d’équipem

ent et les norm
es qui s’y 

rattachent). 

2.3.12 
C

oncevoir un systèm
e en conform

ité avec les norm
es et règlem

ents relatifs à la protection de 
l’environnem

ent. 

2.3.13 
D

isposer de partenaires financiers solides, ayant une très bonne réputation et une couverture 
d’assurance responsabilité suffisante. 

2.3.14 
Travailler de concert avec une m

unicipalité de m
anière à cerner toute particularité 

réglem
entaire pouvant ém

aner de la construction et / ou de la gestion d’un projet de 
géotherm

ie en service collectif. 

2.3.15 
R

éaliser l’ensem
ble du projet pilote en respectant l’échéancier prévu, soit term

iner au plus tard 
le 30 m

ai 2011. 

2.4 
C

oûts adm
issibles 

S
ont adm

issibles dans le calcul de l’aide financière à accorder au dem
andeur par H

ydro-Q
uébec les 

coûts engagés pour les élém
ents suivants en rapport avec la proposition : 

� 
le développem

ent des outils de m
arketing incluant, si jugé utile, un rapport de faisabilité illustrant 

l’installation proposée au client et sa rentabilité com
parativem

ent aux options alternatives utilisant 
l’électricité com

m
e principale source d’énergie ; 

� 
les docum

ents et activités de prom
otion et de publicité ;  

� 
les visites chez les clients et la préparation du rapport de faisabilité ; 

� 
le développem

ent du concept et les tâches reliées à la conception ; 

� 
les analyses techniques des sols et les études de conductivité et /ou géotherm

ique ; 

� 
les dém

arches visant à définir les contrats types de propriété / gestion des installations ; 

� 
les activités de service à la clientèle, de m

ise en service et d’équilibrage des installations ; 

� 
les docum

ents et les activités de prom
otion et de publicité ; 

� 
les dém

arches requises pour la production des rapports de suivi du projet ainsi que leur rédaction ; 

� 
la m

ise en place des outils de suivi et de gestion ; 

� 
les équipem

ents de m
esurage ; 

� 
tout autre coût jugé essentiel à la réalisation du projet pilote. 

2.5 
C

oûts non adm
issibles 

N
e sont pas adm

issibles dans le calcul de l’aide financière à accorder au dem
andeur par H

ydro-
Q

uébec les coûts engagés pour les élém
ents suivants en rapport avec la proposition :  

� 
toute form

e de développem
ent technologique ; 

� 
tout achat d’équipem

ents m
ajeurs ; 
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� 
tout achat ou toute location de bâtim

ents ; 

� 
toute am

ende ou contravention, tout recours ou toutes poursuites intentées contre le dem
andeur 

dans le cadre de la réalisation de ses activités ; 

� 
assurances, cautionnem

ent et autres garanties ; 

� 
tout achat ou toute location de m

atériel requis pour le transport et l'installation des systèm
es 

géotherm
iques en service collectif ; 

� 
la m

ain-d’œ
uvre nécessaire pour l'installation des systèm

es géotherm
iques en service collectif ; 

� 
les therm

opom
pes et les réseaux de distribution de l’air ou de l’eau dans les bâtim

ents ; 

� 
tout autre coût jugé non pertinent à la réalisation du projet pilote. 
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Section 3 –  C
ritères d’analyse des propositions de projets 

Toutes les propositions reçues selon l’échéancier fixé dans le présent appel de propositions  
et qui satisfont aux conditions d’adm

issibilité seront analysées par le com
ité consultatif ID

É
E

 / P
IS

TE
. 

C
’est ce dernier qui recom

m
andera à H

ydro-Q
uébec les propositions à retenir pour la réalisation  

des projets pilotes. Les critères retenus pour l’analyse des propositions de projets pilotes adm
issibles 

sont les suivants : 

3.1 
A

pproche com
m

erciale proposée 

L’efficacité de m
êm

e que l’aspect novateur et original de l’approche com
m

erciale proposée ainsi que  
le potentiel de déploiem

ent élargi du concept proposé sont des élém
ents très im

portants de l’analyse 
des propositions de projet. 

L'approche com
m

erciale proposée perm
et d'évaluer le caractère novateur, rigoureux et efficace  

de la stratégie d'intervention proposée dans le cadre du projet pilote. Les stratégies de m
arketing,  

de com
m

ercialisation et de service à la clientèle qui assurent le succès du projet pilote sont prises  
en considération pour ce critère.  

Le caractère novateur et respectueux de l’environnem
ent de la stratégie de gestion de la dem

ande  
de pointe en hiver est aussi un volet im

portant du concept proposé. La qualité et la fiabilité de la 
solution proposée représentent un élém

ent im
portant de sélection des projets. 

C
e critère tient com

pte égalem
ent du potentiel de déploiem

ent de l’approche ou du concept proposé  
à l'ensem

ble du Q
uébec. 

3.2 
Q

ualification du dem
andeur et des partenaires  

La qualification du dem
andeur, de l’équipe projet, du chef de projet et des partenaires d’affaires 

constitue un autre critère très im
portant dans l’analyse des propositions. 

C
ela perm

et d’évaluer l’expérience du dem
andeur, des partenaires, des consultants et des fournisseurs 

ayant contribué au développem
ent de projets de nature et d’envergure sim

ilaires. L’expérience  
du responsable du projet et du personnel clé, ainsi que les connaissances de la géotherm

ie  
et les com

pétences en m
arketing et en gestion de projet des m

em
bres de l’équipe du projet sont  

des élém
ents pris en considération pour ce critère.  

P
arm

i les autres élém
ents analysés, m

entionnons l’im
portance des partenaires techniques, financiers 

ou d’affaires associés au projet, ainsi que l’efficacité de la structure organisationnelle quant à une 
réalisation efficace du projet pilote. 

La fiabilité du dem
andeur à assum

er les garanties offertes aux clients sera égalem
ent prise en com

pte. 
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3.3 
Produits et services 

Les élém
ents suivants seront pris en considération dans l'analyse des propositions : 

i. 
la qualité et la fiabilité des com

posantes, la perform
ance et la durée de vie de la ou des 

technologies proposées ; 

ii. 
la viabilité du m

odèle de gestion et d’exploitation des équipem
ents ; 

iii. 
la docum

entation rem
ise au client pour la prise de décision, de m

êm
e que celle servant  

à l’exploitation et à l’entretien du systèm
e ; 

iv. 
la m

éthode servant à dim
ensionner le systèm

e proposé au client et le m
ode d’installation  

de ce systèm
e dans un projet typique ; 

v. 
les garanties de base et prolongées, de m

êm
e que les divers services après-vente offerts  

aux clients. 

La gestion environnem
entale sera égalem

ent prise en com
pte dans l'analyse des propositions. P

arm
i 

les élém
ents exam

inés, m
entionnons la m

anière de disposer des déchets de construction une fois 
l'installation term

inée ainsi que le potentiel de recyclage des diverses com
posantes du systèm

e à la fin 
de sa vie utile. 

3.4 
C

oûts du projet 

Les coûts totaux et les coûts unitaires de chaque étape et des principaux élém
ents du projet seront pris 

en considération dans l’analyse et l’évaluation des propositions.  

Les coûts initiaux de planification et d’installation du systèm
e géotherm

ique, de m
êm

e que ceux qui 
sont associés aux activités de prom

otion et de vente, sont plus particulièrem
ent visés ici. L’équilibre 

général de la structure de coûts proposée est un autre facteur dont on tiendra com
pte dans l'analyse 

des propositions. C
eci se fera en considérant l’im

portance des frais d’adm
inistration et de suivi  

par rapport à ceux qui seront consentis aux activités de vente. La contribution financière du dem
andeur 

au projet proposé est un autre élém
ent pris en considération dans l’évaluation des propositions. 

Il en va de m
êm

e pour les revenus prévus que généreraient les activités reliées au projet pilote, 
notam

m
ent le revenu relatif à la vente d’énergie, le cas échéant. 

S
i le dem

andeur propose d’offrir un incitatif financier dans son projet, il devra en fournir les m
otifs  

et détailler le processus d’allocation. Lorsque ces incitatifs proviennent de sources autres qu’H
ydro-

Q
uébec, celles-ci seront précisées quant aux m

ontants alloués et à leur provenance. Toute form
e 

d’incitatif sera évaluée.  

La rigueur dans l’approche ainsi que dans la m
éthode d’estim

ation des coûts est égalem
ent prise  

en considération pour ce critère.  

E
nfin, le coût unitaire du projet par systèm

e installé et le coût global de la contribution financière 
dem

andée à H
ydro-Q

uébec seront des facteurs im
portants dans l’évaluation de la proposition. 
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3.5 
G

ains énergétiques 

La quantité d’énergie électrique économ
isée pour un systèm

e typique et pour l’ensem
ble du projet 

pilote sera prise en com
pte dans l’analyse des propositions. À

 cet effet, le dem
andeur devra inclure  

en annexe de sa proposition la m
éthode de calcul utilisée, la m

éthode de m
odélisation préconisée, 

ainsi que la référence à la norm
e utilisée. 

3.6 
Q

ualité globale de la proposition  

La clarté et la rigueur de la proposition ainsi que l'approche globale du projet seront prises en com
pte 

dans l'analyse des propositions. 
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Section 4 –  C
onditions adm

inistratives  

4.1 
Engagem

ent d'H
ydro-Q

uébec  

H
ydro-Q

uébec : 

� 
s'engage à analyser toutes les propositions reçues dans le cadre de cet appel qui satisfont  
aux critères d'adm

issibilité ; 

� 
ne pourra être tenue responsable des dom

m
ages ou des préjudices de quelque nature que ce soit 

découlant du présent appel de propositions ; 

� 
ne rem

boursera aucune dépense engagée pour la préparation des propositions
1 ou liée aux 

négociations qui pourraient être requises en vue de com
pléter l’entente entre H

ydro-Q
uébec  

et le dem
andeur retenu ; 

� 
se réserve le droit de négocier le contenu, les coûts, la durée et toutes les m

odalités relatives  
à la proposition présentée ; 

� 
se réserve le droit d'annuler le présent appel de propositions et de ne pas conclure un contrat.  
E

n pareil cas, aucun dom
m

age, de quelque nature que ce soit, ne pourra être réclam
é à H

ydro-
Q

uébec. 

4.2 
Engagem

ent du dem
andeur 

Le dem
andeur : 

� 
est responsable de proposer un concept original et novateur ; 

� 
devra réaliser le projet pilote dans un délai m

axim
al de 30 m

ois à com
pter de la date de signature 

du contrat ; 

� 
dem

eure entièrem
ent responsable des résultats du projet pilote, peu im

porte les intervenants en 
cause ; 

� 
s'engage à préparer et à rem

ettre à H
ydro-Q

uébec des suivis périodiques, deux rapports détaillés 
de suivi intérim

aires de projet ainsi qu'un rapport de fin de projet ; 

� 
devra faire approuver le contenu de toute com

m
unication destinée à la clientèle ;  

� 
devra accepter que les résultats et les données ém

anant du projet pilote dem
eurent la propriété 

exclusive d'H
ydro-Q

uébec. 

4.3 
C

onflit d’intérêts 

Le dem
andeur ne doit pas être en situation de conflit d'intérêts ou d'apparence de conflit d'intérêts.  

Le dem
andeur s'engage, dans l’éventualité de l’obtention d’un contrat, à éviter toute occasion pouvant 

le m
ettre en position de conflit d'intérêts ou d’apparence de conflit d'intérêts. 

4.4 
C

ritères de rejet des propositions 

S
i la proposition ne respecte pas l’une ou l’autre des conditions suivantes, elle sera refusée et ne fera 

pas l’objet d’une analyse du contenu : 

� 
docum

ents rem
is aux dates et aux heures exigées ; 

� 
propositions com

plètes. 
                                                      
1 À

 l’exception des m
odalités prévues à la section 6, étape 1– G

. 
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H
ydro-Q

uébec se réserve le droit de rejeter d’office toute proposition reçue, notam
m

ent les proposi-
tions incom

plètes, non conform
es aux présentes, contenant de faux renseignem

ents ou ne contenant 
pas tous les renseignem

ents requis pour l’analyse. H
ydro-Q

uébec n’assum
e aucune obligation  

de quelque nature que ce soit envers les dem
andeurs. C

es derniers reconnaissent qu’ils ne pourront 
d’aucune façon contester la décision d’H

ydro-Q
uébec d’accepter, de rejeter ou de refuser quelque 

proposition que ce soit. 

4.5 
R

évision de l’appel de propositions 

H
ydro-Q

uébec se réserve le droit de m
odifier le présent appel de propositions après la date  

de publication. Toute m
odification sera indiquée sur le site W

eb d'H
ydro-Q

uébec à l'adresse suivante : 
w

w
w

.hydroquebec.com
/piste  

4.6 
O

ffre com
pétitive 

Le dem
andeur, en déposant sa proposition, certifie que l’offre a été préparée sans qu’il y ait eu 

com
m

unication, échange ou com
paraison de chiffres ni entente avec un autre dem

andeur qui présente 
une proposition dans le cadre du présent appel, sauf s’ils form

ent une alliance pour présenter  
une proposition com

m
une. 

4.7 
Lecture du présent docum

ent 

E
n déposant sa proposition, le dem

andeur convient qu’il a lu chacune des clauses des cahiers 
« C

lauses générales relatives aux services professionnels » et « C
lauses spécifiques au dom

aine 
d'expertise » et qu’il com

prend pleinem
ent le sens et l’intention desdites clauses. Il s’engage à s’y 

conform
er ainsi qu’à toutes les conditions, ententes et conventions stipulées aux présentes. 

Tout désaccord de la part d’un dem
andeur sur le contenu d’une clause de ces cahiers devra faire 

l’objet d’une m
ention dans sa proposition, de m

êm
e que la nature de l’objection et la clause qu’il 

propose. Toutefois, H
ydro-Q

uébec tient à l’esprit et à la portée des clauses contenues dans ces 
cahiers, et toute dem

ande de m
odification m

ajeure à une clause pourrait em
pêcher l’attribution du 

contrat à un dem
andeur. 

4.8 
Propriété de la proposition 

La proposition présentée ainsi que les docum
ents afférents dem

eurent la propriété exclusive  
d’H

ydro-Q
uébec et ne seront pas retournés au dem

andeur. H
ydro-Q

uébec s'engage à garder 
confidentiel le contenu des propositions des dem

andeurs. 

4.9 
Signature du contrat et début des services 

Le dem
andeur retenu ne peut entreprendre les services avant qu’un contrat écrit à cet effet ne soit 

signé par les deux parties ou qu’un avis écrit officiel du représentant d’H
ydro-Q

uébec ne lui soit 
adressé pour autoriser le début des services. 
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Section 5 –  A
ide financière  

D
ans le cadre du présent appel de propositions A

P
P

 2008 / 01, H
ydro-Q

uébec souhaite m
ettre à l’essai 

plusieurs approches auprès de sa clientèle résidentielle. E
lle vise donc la m

ise sur pied de plusieurs 
projets pilotes à l'intérieur de l'enveloppe budgétaire prévue. 

L’aide financière vise à dém
ontrer la viabilité technique et économ

ique des systèm
es géotherm

iques en 
service collectif et à élaborer / docum

enter des m
odèles de conception et de gestion perm

ettant le 
déploiem

ent accru de la géotherm
ie en m

ilieu résidentiel. 

La géotherm
ie étant une technologie m

ature, l’aide financière ne vise ni l’acquisition ni le financem
ent 

des équipem
ents en tant que tels. Le présent appel de propositions ne vise pas non plus le 

financem
ent de projets de R

D
. 

5.1 
A

ide financière accordée  

L’aide financière disponible pour l'ensem
ble de l'appel de propositions est de 1 000 000 $.  

D
ans le cadre de cet appel de propositions A

P
P

 2008 / 01, un m
êm

e dem
andeur peut soum

ettre plus 
d'un projet pilote, pour autant que les propositions présentent des approches significativem

ent 
différentes.  

5.2 
C

ontribution du dem
andeur 

Le dem
andeur doit indiquer dans sa proposition toutes les sources et tous les m

ontants d’aide 
financière obtenus d’organism

es autres qu’H
ydro-Q

uébec ou faisant l’objet d’une dem
ande auprès  

de tels organism
es.  

Le dem
andeur doit indiquer dans sa proposition toute dem

ande d’aide financière déjà faite  
à H

ydro-Q
uébec. 

5.3 
Versem

ent de l’aide financière 

Le versem
ent de l’aide financière se fera selon l’échéancier suivant : 

� 
un prem

ier m
ontant correspondant à 25 %

 du coût total estim
é du projet sera versé à la signature 

du contrat ; 

� 
un m

ontant correspondant à 65 %
 du coût total estim

é du projet sera réparti en plusieurs 
versem

ents périodiques et rem
is en fonction de l’avancem

ent des travaux et de la rem
ise des 

rapports d’avancem
ent prévus au contrat ; 

� 
un versem

ent final correspondant à 10 %
 du coût total estim

é du projet pilote sera effectué à la fin 
du projet. C

e versem
ent est conditionnel à l'approbation, par H

ydro-Q
uébec, du R

apport final  
de projet pilote.  

C
es m

odalités de versem
ent de l'aide financière pourraient être réajustées selon la nature et l'am

pleur 
du projet pilote proposé. E

n pareil cas, les m
odalités seront précisées dans le contrat liant H

ydro-
Q

uébec et le dem
andeur.  
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P
our recevoir les versem

ents d’aide financière, le fournisseur devra fournir un rapport com
ptable. C

elui-
ci devra inclure toutes les factures et toutes les autres pièces justificatives. Les factures devront 
contenir les inform

ations suivantes : 

� 
le nom

 com
m

ercial du fournisseur ; 

� 
la date de la facture ; 

� 
le m

ontant total de la dépense ; 

� 
le num

éro d’inscription aux registres pour la TP
S

 et la TV
Q

 ; 

� 
les m

ontants de la TP
S

 et de la TV
Q

 indiqués de façon distincte ; 

� 
la description de la dépense. 
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Section 6 –  Processus de l’appel de propositions 

ÉTA
PE 1 – P

roposition 

ÉTA
PE 2 – C

ontrat 

ÉTA
PE 3 – P

rem
ier versem

ent de l’aide financière 

ÉTA
PE 4 – M

ise en route du projet pilote 

ÉTA
PE 5 – R

apports intérim
aires 

ÉTA
PE 6 – R

apport de fin de projet et versem
ent final de l’aide financière 

 ÉTA
PE 1  

A
. 

Proposition 

P
our présenter une proposition conform

e aux exigences de l’appel de propositions A
P

P
 2008 / 01, le 

dem
andeur doit rem

plir le Form
ulaire de dem

ande d’analyse de propositions de projet accom
pagnant le 

présent docum
ent (annexe I). U

ne version électronique est disponible sur le site W
eb à : 

w
w

w
.hydroquebec.com

/piste  

B
. 

R
éunion d’inform

ation 

La réunion d'inform
ation a pour but de présenter le contenu de l'appel de propositions et de perm

ettre 
aux personnes intéressées à déposer une proposition d'obtenir des réponses à leurs questions. La 
participation à cette réunion n'est pas obligatoire pour déposer une proposition. 

Les personnes intéressées à déposer une proposition sont invitées à s'inscrire d’avance à l'adresse 
courriel suivante : piste@

hydro.qc.ca 

D
ans un délai d'environ une sem

aine, le registre des participants et le com
pte rendu de la réunion, y 

com
pris les questions posées et les réponses données durant la période de questions, seront affichés 

sur le site W
eb d'H

ydro-Q
uébec à l'adresse suivante : w

w
w

.hydroquebec.com
/piste 

La réunion d'inform
ation aura lieu le 23 avril 2008, à 10 heures. 

Elle se déroulera au siège social d'H
ydro-Q

uébec, à l'adresse suivante : 

H
ydro-Q

uébec 
75, boul. R

ené-Lévesque O
uest 

M
ontréal (Q

uébec) 
H

5B
 1H

7  

S
alle : M

ezzanine du siège social d'H
ydro-Q

uébec 

Toute question relative au présent appel de propositions devra être transm
ise par courrier électronique 

à piste@
hydro.qc.ca. 
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C
es questions et leurs réponses seront affichées sur le site W

eb w
w

w
.hydroquebec.com

/piste, dans 
la section Q

uestions et réponses. 

C
. 

D
épôt de la proposition par le dem

andeur 

Le form
ulaire de proposition dûm

ent signé et les docum
ents qui l’accom

pagnent devront avoir été 
reçus en deux copies, dont une copie portant la m

ention « original », au plus tard le 25 juillet 2008, à 
14 heures à l’adresse suivante : 

H
ydro-Q

uébec 
B

ureau des soum
issions 

800, boul. de M
aisonneuve E

st 
2

e étage, bureau 2-007 
M

ontréal (Q
uébec) H

2L 4M
8 

 
  

U
ne version électronique des docum

ents sur disque com
pact (C

D
) doit accom

pagner le dépôt. 

L’enveloppe scellée de la proposition doit porter la m
ention « A

ppel de propositions A
P

P
 2008 / 01 -

U
tilisation de la géotherm

ie dans un projet de services collectifs au secteur résidentiel » ainsi que le 
num

éro de référence de l’appel de propositions : 32779 - 08008C
.  

D
. 

C
onfirm

ation de réception par H
ydro-Q

uébec 

H
ydro-Q

uébec confirm
era la réception du Form

ulaire de dem
ande d’analyse de propositions de projet 

par écrit au dem
andeur dans les cinq jours ouvrables suivant la date lim

ite de dépôt des propositions. 

E. 
A

nalyse de la proposition par H
ydro-Q

uébec 

H
ydro-Q

uébec procédera à l’analyse de chaque proposition en s’assurant : 

� 
que tous les critères d’adm

issibilité sont respectés ; 

� 
que toutes les inform

ations requises aux fins d’évaluation sont disponibles. 

H
ydro-Q

uébec pourra exiger du dem
andeur des précisions additionnelles. E

lle se réserve égalem
ent  

le droit de refuser une proposition qui ne respecterait pas tous les critères d’adm
issibilité ou qui serait 

incom
plète. 

H
ydro-Q

uébec soum
ettra toutes les D

em
andes d'analyse de propositions de projet au com

ité 
consultatif ID

É
E

 / P
IS

TE
, qu’elle a m

is sur pied pour analyser les propositions et lui faire des 
recom

m
andations.  

F. 
R

ecom
m

andations du com
ité consultatif ID

ÉE / PISTE 

Le com
ité consultatif analysera toutes les propositions reçues par H

ydro-Q
uébec. Il attribuera une note 

selon les critères d'analyse des projets proposés et form
ulera ses recom

m
andations à H

ydro-Q
uébec. 

Les critères d’analyse des projets proposés sont indiqués à la section 3 – C
ritères d'analyse des 

propositions de projets. 
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G
. 

C
onfirm

ation des propositions retenues et non retenues 

H
ydro-Q

uébec com
m

uniquera par écrit aux dem
andeurs la décision à l’égard de leur proposition dans 

un délai m
axim

al de 15 jours suivant la recom
m

andation du com
ité consultatif. Les décisions sont 

finales et sans appel. Toute proposition doit être valable pour une période de six m
ois suivant son 

dépôt. 

H
ydro-Q

uébec se garde le droit de lim
iter le nom

bre de projets autorisés lorsque l'enveloppe budgétaire 
réservée au présent appel de propositions sera épuisée. 

H
ydro-Q

uébec rem
ettra un m

ontant forfaitaire de 10 000 $ aux dem
andeurs des m

eilleures proposi-
tions déposées, m

ais non retenues. Les propositions qui auront atteint la note d’évaluation m
inim

ale de 
60 %

 se verront attribuer ce m
ontant. 

ÉTA
PE 2  

C
ontrat 

S
i le projet est accepté, le dem

andeur et H
ydro-Q

uébec devront signer un contrat dans lequel seront 
définis les obligations des parties, les coûts du projet, le m

ontant d’aide financière accordé,  
les conditions particulières, les m

odalités de versem
ent de l’aide financière et l’échéancier de 

réalisation du projet. 

H
ydro-Q

uébec ne pourra être tenue de verser quelque m
ontant que ce soit avant qu'un contrat n'ait été 

signé par les deux parties. 

ÉTA
PE 3  

Prem
ier versem

ent de l’aide financière 

Le prem
ier versem

ent se fera à la signature du contrat. Il vise à couvrir les coûts de dém
arrage du 

projet pilote. Le m
ontant de ce prem

ier versem
ent est établi à un m

axim
um

 de 25 %
 du coût total du 

projet pilote. 

ÉTA
PE 4  

M
ise en route du projet pilote 

Le projet pilote dém
arrera à la date de signature du contrat par les deux parties et devra être com

plété 
avant le 30 m

ai 2011. 

ÉTA
PE 5 

R
apports de m

i-projet 

H
ydro-Q

uébec rem
ettra au dem

andeur des versem
ents périodiques selon les clauses prévues au 

contrat.  

Le dem
andeur devra déposer des rapports intérim

aires à tous les six m
ois suivant la signature du 

contrat. Le R
apport de suivi de projet devra être déposé au plus tard le dernier jour ouvrable du sixièm

e 
m

ois com
plet après la date de signature du contrat. Les élém

ents que devront contenir ces rapports 
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seront précisés ultérieurem
ent, selon la nature du projet proposé. Les versem

ents de m
i-projet sont 

conditionnels au dépôt et à l'approbation par H
ydro-Q

uébec de ces rapports de suivi.  

ÉTA
PE 6  

R
apport de fin de projet et versem

ent final de l’aide financière 

Le paiem
ent final sera versé à la fin du projet pilote, suivant la rem

ise au 30 m
ai 2011 du R

apport final 
du projet pilote dûm

ent rem
pli, conform

ém
ent aux exigences d'H

ydro-Q
uébec. Les inform

ations 
requises par H

ydro-Q
uébec dans ce rapport sont précisées à l’annexe II. 

H
ydro-Q

uébec pourrait dem
ander de rencontrer le dem

andeur dans le but d’obtenir des précisions 
additionnelles sur l'ensem

ble du projet pilote avant d'effectuer le dernier versem
ent.  
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Section 7 –  R
éférences 

Les docum
ents de référence du présent appel de propositions sont disponibles sur le site W

eb d’H
ydro-

Q
uébec à l’adresse suivante : w

w
w

.hydroquebec.com
/piste 

Les dem
andeurs peuvent achem

iner leurs questions à l’adresse courriel suivante : piste@
hydro.qc.ca 

Les réponses aux questions seront affichées sur le site W
eb d'H

ydro-Q
uébec à l'adresse suivante : 

w
w

w
.hydroquebec.com

/piste 

Le responsable de cet appel de propositions est N
orm

and C
loutier. 

V
ous pouvez le joindre au 514 879-4100, poste 2191. 
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A
nnexe I 

D
em

ande d’analyse de proposition de projet - Form
ulaire 
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A
nnexe II C

lauses contractuelles 
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